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PROCÈS VERBALE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2024 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 9 décembre 2024, à 18h45, à la salle 
du conseil situé au 2282 chemin Ridge, Godmanchester.  
 
À laquelle étaient présents les conseillers municipaux Marie Galipeau, Alyssa Leblanc, 
Jean-Maurice Daoust, Judith Fouquet et Sylvie Lemay, tous formant quorum sous la 
présidence de Pierre Poirier, maire. 
 
Le(s) conseiller(s) était (étaient) absent(s) : Michel Duhème 
 
Était également présente la directrice générale par intérim, Jacinthe Murphy qui agissait à 
titre de secrétaire de la séance. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM  
 

Tous formant quorum, le maire déclare la séance ouverte à 18 h45.  
 
2. ORDRE DU JOUR 

 
2024-12-09-162 2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est Proposé par la conseillère Marie Galipeau, Appuyé par la conseillère Judith 
Fouquet et RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du Conseil municipal soit 
adopté tel que soumis; 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Ordre du jour 

1.1 Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

4. Administration 

5. Ressources humaines 

6. Greffe 

7. Trésorerie 

8. Urbanisme et environnement 

9. Loisir, culture et parcs 

10. Travaux publics 

10.1  TECQ 2019-2023-Programme de travaux no 4 et no 5 

10.2   Reconstruction du ponceau sur le chemin Teafield 

11. Sécurité publique et protection incendie 

12. Affaire MRC Haut-Saint-Laurent 

13. Avis de Motion 

14. Adoption des règlements 

15. Périodes de questions sur l’ordre du jour 

16. Levée de la séance 

 
 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

Aucun sujet abordé. 
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4. ADMINISTRATION 
 
Aucun sujet abordé. 
 

 
5. RESSOURCE HUMAINES 

 
Aucun sujet abordé. 
 
 

6. GREFFE 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

7. TRÉSORERIE 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
Aucun sujet abordé. 
 
 

9.  LOISIR, CULTURE ET PARCS 
 

Aucun sujet abordé.  
 
 

10.  TRAVAUX PUBLICS 
 

2024-12-09-163 10.1 TECQ 2019-2024 - PROGRAMMATION DE TRAVAUX NO 4  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;  

 
Il est Proposé par la conseillère Alyssa Leblanc et Appuyé par le conseiller Jean-
Maurice Daoust et RÉSOLU :  
 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle.  
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans 
le cadre du programme de la TECQ 2019-2024. 

 
QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n°4 ci-jointe et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation.  
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QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 

 
QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution.  
 
QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
n°4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
2024-12-09-164 10.2 RECONSTRUCTION DU PONCEAU SUR TEAFIELD 
 
 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du rapport de l’ingénieure, 

embauché par la MRC, à l’effet que le ponceau sur le chemin Teafield est endommagé, 
qu’il nécessiterait un ouvrage de dimension supérieure et une élévation plus basse.  

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux urgents sont en cours pour l’entretien d’un tronçon 
localisé directement en amont du ponceau sur le chemin Teafield et que l’entretien se 
fera à la fin de l’été 2025;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a deux offres de services pour faire le 
remplacement du ponceau qui se lisent comme suit :  
 

- Tetra Tech QI Inc. au montant de 25 250$  
- EXP au montant de 44 000$  

 
Il est Proposé par la conseillère Sylvie Lemay et Appuyé par la conseillère Judith 
Fouquet et RÉSOLU :  
 
QUE la Municipalité de Godmanchester retienne la soumission de Tetra Tech Inc., au 
montant de 25 250$, taxes en sus.  
 
QUE cette dépense soit approuvée et imputée au poste de grand livre no. 23-040-00-
721 – Travaux d’infrastructures de rues. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

11.  SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
12.  AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

13.  AVIS DE MOTION 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

14.  ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 

Aucun sujet abordé. 
 

15.   PÉRIODE DE QUESTION SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 

Le maire donne la parole aux personnes présentes pour une période de question en fin 
de séance. 
 
 

 
16.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
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L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance du conseil levée à 18h50. 

 
 
 

__________________________ 
Pierre Poirier 
Maire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________ 
Jacinthe Murphy 
Directrice générale par intérim 


